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Berry de Lessey

Ordonnance de produire à l’intendance (1698)

ouis Bechameil, intendant de Bretagne, ordonne à Hélène Cohue, veuve de  
Nicolas de Berry, sieur de Lessay-la-Fontaine, de produire les originaux des titres  

sur lesquels elle fonde sa prétention à la qualité de veuve d’écuyer, à Rennes, le  
19 novembre 1698.

L

Louis Bechameil, chevalier, marquis de Nointel, conseiller du roy en ses 
conseils, maître des requêtes ordinaire de son hotel, commissaire departy 
par Sa Majesté pour l’execution de ses ordres en Bretagne.

Entre messire Charles de la Cour de Beauval, chargé par Sa Majesté de 
l’execution de la declaration du quatre septembre 1696 concernant la re-
cherche  des  usurpateurs  du  titre  de  noblesse,  poursuite  et  diligence  de 
maître Henry [page 64] Gras, son procureur special en cette province, de-
mandeur en assignation du 15 novembre 1697, d’une part, et dame Heleine 
Cohue, veuve de Nicolas de Berry, sieur de Lessay-la-Fontaine, demeurant 
en la ville de Dinan, evêché de Saint-Malo, deffenderesse, tant pour elle que 
pour Nicolas, François-Esprit, Charlotte, Heleine et Françoise de Berry, ses 
enfans, d’autre.

Veu la declaration de Sa Majesté dudit jour 4 septembre 1696 ; l’arrest 
du Conseil rendu pour l’execution d’icelle le 26 fevrier 1697 ; l’exploit d’assi-
gnation donné devant nous à ladite Cohue le 15 novembre audit an 1697 
pour representer les titres en vertu desquels elle a pris la qualité de veuve 
d’ecuyer, si non et à faute de ce estre condamnée aux restitutions et indem-
nitez de l’indue exemption des charges et impositions de sa demeure qui se-
roient  par  nous  liquidez  et  arbitrez  aux  deux  sols  pour  livre  desdites 
amendes et restitutions, et aux depens.
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Les lettres de relief de derogeance et de rehabilitation accordées par le 
roy audit Nicolas de Berry, sieur de Lessay-la-Fontaine, et à François-Marie 
de Berry son frère, du 30 novembre 1681, signées Louis, et plus bas, par le 
roy, Colbert, registrées à la Cour des Aydes, signé Dupuy, par lesquelles Sa 
Majesté a renvoyé lesdits sieurs de Berry à ladite Cour des Aydes pour, sur 
la representation de leurs titres, leur estre fait droit.

L’arrest de ladite Cour des Aides du 9 juillet 1682 rendu en consequence 
desdites lettres qui declare lesdits sieurs de Berry noble et d’extraction, si-
gné Dupuy.

L’édit du mois de decembre 1692 portant confirmation des lettres de re-
habilitation de noblesse.

La quittance de la somme de 600 livres payée par ledit de Lessay-la-Fon-
taine pour ladite confirmation du 4 decembre 1692, signée Millieu, tresorier 
des revenus casuels, enregistrée au controlle general des finances le dernier 
dudit mois de decembre, signée Phelypeaux.

Autre quittance de la somme de 60 livres pour les deux sols pour livre de 
celle de 600 livres, dudit jour 4 decembre, signée de Lespinasse.

Le procez-verbal [page 66] dressé le 14 juillet dernier par le sieur Bes-
chart, alloué du presidial de Rennes, par nous commis et subdelegué, de la 
representation des pieces cy-dessus mentionnées, dont il a donné acte audit 
Vallée audit nom pour rester à notre greffe en prendre communication par 
ledit de la Cour de Beauval.

La reponse fournie par ledit Gras par laquelle il conclud à ce qu’avant 
faire droit conformement à l’arrest du Conseil du 26 aoust, ladite Cohue et 
ses enfans raporteront dans huitaine pour toute presitions et delais les titres 
originaux sur lesquels lesdites lettres de derogeance ont esté rendues.

Veu aussy ledit arrest du 26 aoust dernier, tout consideré.

Nous, commissaire susdit, ordonnons que ledit arrest du Conseil du 26 
aoust dernier sera executé selon sa forme et teneur en consequence et confor-
mement à iceluy, qu’avant faire droit ladite Cohue et sesdits enfans raporte-
ront dans un mois pour toutes prefixions et delays les titres originaux sur 
lesquels lesdites lettres de relief de derogeance et rehabilitation ont esté ob-
tenues par lesdits sieurs de Berry [page 67] et enregistrées à la Cour des 
Aydes, pour ce fait ou a faute de ce faire dans ledit temps estre par nous or-
donné ce qu’il apartiendra.

Fait à Rennes le dix neuf novembre mil six cent quatre vingt dix huit.
Signé Bechameil.
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